Compte-rendu des actions à mettre en œuvre par la commune
---------------------

Résultat du point réalisé en mairie les 4 novembre et 2 décembre 2025 
---------------------
Commune d’AUSSAC-VADALLE


1. Chemins ruraux retenus pour une inscription au PDIPR et nécessitant la prise d’une délibération par le conseil municipal : 
Voir les documents suivants :
· carte inscription des chemins ruraux (CR) (voir AN1) ;
· délibération pré remplie (voir AN2) ;
· tableau révision PDIPR (onglet chemins ruraux).

2. Chemins ruraux pour lesquels une intervention est nécessaire :
a) Chemins ruraux nécessitant une amélioration de leur niveau de service (voir carte AN3) :
	Tronçon
	Dénomination du chemin rural (CR)
	Problèmes identifiés à résoudre
	Longueur à nettoyer

	13
	CR n° 13 de Vadalle à Puymerle
	Défaut d’entretien
	10 m

	40
	CR dit des Champs du Chiron
	Défaut d'entretien
	120 m

	
	
	A l'abandon
	130 m

	55
	CR non dénommé
   entre la VC n° 215 et la parcelle cadastrale ZM 53
	Défaut d'entretien
	425 m

	61
	CR du Coureau à Nanclars
   entre la RD n° 40 et le CR n° 1
	Défaut d'entretien
	25 m

	
	
	A l'abandon
	115 m



b) Chemin rural dont l’assiette a été déplacée et qui nécessite une réouverture dans son emprise cadastrale d’origine (voir carte AN3) :
	Tronçon
	Dénomination du chemin rural (CR)
	Observations :
	Longueur déplacée :

	61
	CR du Coureau à Nanclars
   entre la RD n° 40 et le CR n° 1
	
Assiette déplacée du CR jusqu'à 5 m de son emprise cadastrale.

L’assiette cadastrale d’origine du CR est fermée par de la végétation sur 35 mètres. Les 20 mètres suivants sont à l’abandon mais toujours accessibles.

Le chemin de substitution quant à lui longe un champ actuellement dans les parcelles cadastrales ZK 30 et ZK 31 appartenant respectivement à M. OLEKSIUK Pascal et MME CHENEBIN.

	55 m


c) Chemin rural impraticable nécessitant une réouverture (voir carte AN3) :
	Tronçon
	Dénomination du chemin rural (CR)
	Observations :
	Longueur à rouvrir :

	40
	CR dit des Champs du Chiron
   entre la VC n° 218 et la RD n° 40
	Impraticable car bloqué par la végétation.
	50 m

	65
	CR dit de la Macaris
   entre la parcelle cadastrale ZH 1 et le CR n° 4
	Impraticable car bloqué par la végétation.
	280 m



3. Chemins ruraux pour lesquels une intervention est conseillée (voir carte AN3) :
	Tronçon
	Dénomination du chemin rural (CR)
	Observations :
	Longueur déplacée :

	12
	CR n° 12 dit Chemin Bas des Courraces
   entre le CR n° 10 et la RD n° 40
	Assiette déplacée du CR jusqu'à 9 m de son emprise cadastrale.
	100 m

	
	
	Assiette déplacée du CR jusqu'à 12 m de son emprise cadastrale.
	100 m

	
	
	Assiette déplacée du CR jusqu'à 10 m de son emprise cadastrale.
	360 m

	13
	CR n° 13 de Vadalle à Puymerle
   entre la RD n° 15 et la RD n° 40
	Assiette déplacée du CR jusqu'à 9 m de son emprise cadastrale.
	85 m

	40
	CR dit des Champs du Chiron
   entre la VC n° 218 et la RD n° 40
	Assiette déplacée du CR jusqu'à 10 m de son emprise cadastrale.
	60 m

	42
	CR dit de la Frairie de Puymerle
   entre la parcelle cadastrale C 354 et la RD n° 40
	Assiette déplacée du CR jusqu'à 6 m de son emprise cadastrale.
	125 m

	50
	CR dit du Petit Grosbot
   entre le CR n° 10 et le CR n° 12
	Assiette déplacée du CR jusqu'à 9 m de son emprise cadastrale.
	150 m



4. Inscription en attente de décision car chemin rural impraticable nécessitant une réouverture (voir carte AN4) :
	Tronçon
	Dénomination du chemin rural (CR)
	Problèmes identifiés à résoudre
	Longueur à rouvrir :

	45
	CR de Vadalle aux Combes
   entre la RD n° 40 et la parcelle cadastrale ZM 1 de la commune de Coulgens
	Impraticable car bloqué par la végétation avec côté RD n° 40 parcelles en cours de débardage.

Une assiette privée de substitution a été créée dans les parcelles cadastrales C 588, C 641 et C 642 appartenant respectivement à M. ALLARD Michel, M GODEBERGE Robert et MME GUILLIEN Corinne.
	318 m



5. [bookmark: _GoBack]Passages privés à conventionner (voir carte AN3) :
	Tronçon
	Infos cadastrales
	Propriétaire
	Observations :

	
	Section
	Parcelle
	
	

	102
	ZI
	9
	EXPLOITATION RURALE DU LOGIS DES TUFFAS
CHAMPBLANC
16370 VAL DE COGNAC
	 
Voir AN5
 

	
	ZM
	1
	
	

	105
	C
	350
	COMMUNE D AUSSAC
61 RUE DE LA REPUBLIQUE
16560 AUSSAC VADALLE
	Voir AN6

	
	C
	353
	
	

	
	C
	354
	
	

	106
	ZD
	5
	ASSOCIATION FONCIERE DE PUYREAUX
MAIRIE LE BOURG
16230 PUYREAUX
	Voir AN7

	109
	ZH
	1
	DU CHALET DE LA BOIXE
CHALET DE LA BOIXE
16560 AUSSAC VADALLE
	Voir AN8



6. Rappel des critères d’inscription d’un circuit de randonnée au PDIPR : 
· Longueur supérieure à 3 kilomètres
· Longueur bitumée inférieure à 30 % (hors centre bourg)
· Cheminement sur route à plus de 200 véhicules/jour inférieur à 250 mètres
· Pas de passage dangereux
· Inscription au PDIPR en totalité
· Passage privé conventionné
· Cheminement balisé

